


Éléments essentiels à la 
commercialisation des produits 

de la viande
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Plan de la présentation
Présentation des exigences et quelques conseils/rappels pour la 
commercialisation de vos produits selon le canal de commercialisation :
- Vente au détail : 
Boutique à la ferme, marché public, site Web transactionnel, 
plateforme de vente en ligne
- Vente en gros :
Plateforme de vente en ligne, épiceries, restaurants
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Section outils et 
références à la fin de
la présentation



Vente au détail
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C’est quoi?

Vente de produits directement au consommateur 

Crédits photo : Éric Labonté



Boutique à la ferme



Boutique à la ferme : règlement sur les aliments
Sélection d’un abattoir sous inspection 
permanente avec le permis provincial ou fédéral

Quel est le produit commercialisé?
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Morceaux préemballés 
à l’abattoir ou à une 
boucherie (avec C1)

Ex. : morceaux 
de viande 

congelée et 
emballée par 

l’abattoir

Transformation à la 
ferme

Ex. : saucisses, 
terrines, viande 
hachée, viande 

assaisonnée 
préparée à la 

ferme 

Règlement sur les aliments
« préparation » : abattre, assaisonner, chauffer, 
coaguler, concentrer, confire, congeler, cuire, 
décongeler, décoquiller, découper, dépecer, 
dépiauter, déshydrater, désosser, emballer, 
enrober, évaporer, éviscérer, extraire, façonner, 
fermenter, fileter, filtrer, fumer, garnir, griller, 
hacher, laver, mariner, mélanger, mettre en 
conserve, mirer, morceler, moudre, mouler, parer, 
pasteuriser, peler, piquer, presser, réchauffer, 
réemballer, saler, saigner, saumurer, saurer, 
sécher, torréfier, trancher et tout autre genre de 
traitement ou de conditionnement d’aliments…

• Aide-mémoire pour les exploitants 
d’établissements de restauration et de 
vente au détail

• Sélection d’un abattoir sous inspection 
permanente



Besoin d’un permis? Lequel?

7

Boutique à la ferme : règlement sur les aliments

Morceaux préemballés 
à l’abattoir ou à une 
boucherie (avec C1)

Ex. : morceaux de viande 
congelée et emballée par 

l’abattoir

Formation Hygiène et 
salubrité pas obligatoire

Permis vente au détail -
maintenir chaud ou froid

Transformation à la 
ferme

Ex. : saucisses, terrines, viande 
hachée, viande assaisonnée 

préparée à l’atelier de la ferme…

Formation Hygiène et 
salubrité obligatoire

Permis vente au détail -
préparation générale  

• Formation Hygiène et salubrité
• Demande de permis vente au détail
• Registres de traçabilité
• Capsules L’ABC du démarrage en 

transformation alimentaire
• Aide-mémoire pour les exploitants 

d’établissements de restauration et de 
vente au détail
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1. Nom usuel du produit (attention aux termes normalisés)
2. Quantité nette du produit
3. Nom et adresse de l’entité légalement responsable du produit (adresse postale)
4. Liste des ingrédients (en ordre décroissant) et déclaration des allergènes
5. L’état du produit (réfrigéré? congelé? décongelé?) + instructions d’entreposage (obligatoire pour les 

produits qui doivent être gardés réfrigérés ou congelés)
6. Date d’emballage ou meilleur avant pour les produits qui ont une durée de vie de 90 jours ou moins
7. Étiquetage nutritionnel (certaines exemptions, ex. : vente à la ferme, à son kiosque ou sur son propre 

site Internet)

* Certaines exigences spécifiques aux produits carnés *

Étiquetage des produits

Outil d’étiquetage pour 
l’industrie et questions
Exigences spécifiques 
aux produits carnés 



Aloyau

500 g

Bœuf à l’herbe O’Grady-Ducharme
1234, rang Dumas

Ormstown, Qc
J0S 1K0

Garder congelé

20
21

-1
0-

21

Date emballage

Nom usuel :

Quantité nette :
Instructions 
d’entreposage : 

Nom et adresse 
complète de 
l’entreprise :

Étiquetage des produits



Boutique à la ferme : 
les premiers pas 
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 Accès au site par la route 
 Stationnement
 Accès 
 Personnel 
 Heures d’ouverture
 Outils promotionnels

Crédits photo : Émilie Nadeau

Crédits photo : Émilie Nadeau



Boutique à la ferme :
les premiers pas
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 Produits identifiés
 Prix clairs et affichés
Marchandisage

Réseau Agri-Conseils
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 À éviter! 
 Manque de registres de traçabilité
 Mal étiqueter ses produits
 Ne pas connaître son coût de revient

Boutique à la ferme
les premiers pas

Coût de revient
Registres de traçabilité



Marchés publics



Marchés publics : règlement sur les aliments
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• Vente au détail = même réglementation que la section vente 
dans votre boutique à la ferme 

• Pour les permis : 

Producteur agricole = apportez une copie de votre permis 

Revente de produits d’autres entreprises?  

Formation Hygiène et salubrité
Demande de permis de vente au détail
Registres de traçabilité

Attention au 
permis requis



Marchés publics : règlement sur les aliments
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Pour l’étiquetage :  
La base reste pareil

Étiquetage nutritionnel : 
Kiosque de votre ferme = tableau des valeurs nutritives non requis
Vos produits dans le kiosque d’un collaborateur =  tableau des valeurs 
nutritives requis pour les produits transformés



Marchés publics : les premiers pas 
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

 Entreposage
disponible? 

 Équipements fournis? 
Électricité? 



Respect de la chaîne de froid
Registres de traçabilité

Choix du marché public



Marchés publics : les premiers pas 
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

 Présentation des produits

 Protéger : sources potentielles 
de contamination 

 Dégustation ($ ou      ) 



Site Web transactionnel



Site Web transactionnel : règlement sur les 
aliments
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• Vente au détail = même réglementation que pour la vente dans votre 
boutique à la ferme et à un kiosque au marché

• Revente de produits d’autres entreprises?  
Attention au 

permis requis
Formation Hygiène et salubrité
Demande de permis de vente au détail 
Registres de traçabilité

C1



Diapositive 19

C1 Carrolyn; 2021-10-18



Site Web transactionnel : règlement sur les 
aliments
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Pour l’étiquetage :  
La base reste pareil

Étiquetage nutritionnel : 
Site Web de votre ferme + vente directe = tableau des valeurs nutritives 
non requis
Vos produits vendus sur le site d’un collaborateur =  tableau des valeurs 
nutritives requis pour les produits transformés

Outil d’étiquetage pour 
l’industrie et questions



Site web transactionnel
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Plan de commercialisation
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Coût de revient



Site Web transactionnel

25

 À éviter ! 
 Avoir une mauvaise logistique
 Être en rupture de stock
 Service après vente déficient 

Série de webinaires sur le 
commerce électronique 
du CRAAQ



Plateforme de vente en ligne
• Ex. : Arrivage (B2B), Maturin (B2C), etc. 
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Vente en gros
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C’est quoi?

Vente de produits à un acheteur aux fins de revente en état ou après préparation, 
conditionnement ou transformation.



Vente en gros : règlement sur les aliments

Morceaux préemballés à 
l’abattoir ou à une boucherie 

(avec C1)
Ex. : morceaux de viande congelés et emballés 
par l’abattoir, saucisses, etc. Vous ne faites pas 

de transformation.

Formation Hygiène et salubrité pas obligatoire

Un permis n’est pas requis

Assurez-vous que votre fournisseur a le permis 
approprié 

Vente de produits que vous 
transformez

Ex. : saucisses, terrines, viande haché, viande 
assaisonnée préparée à votre atelier de la 

ferme…

Formation Hygiène et salubrité obligatoire

Permis de vente en gros de produits carnées 
(C1)
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Permis - Quel est le produit commercialisé?
• Demande de permis de 

vente en gros de produits 
carnés (permis C1) 

• Sélection d’abattoir sous 
inspection permanente

Et la vente en 
consignation?



Vente en gros
Étiquetage : 
- Même réglementation que les autres méthodes de vente
- Le tableau des valeurs nutritives est obligatoire pour les produits 

transformés
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Outil d’étiquetage pour 
l’industrie et questions
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Épiceries



Vente en gros (commerces de détail) :
les premiers pas
 Bien préparer sa rencontre  

o Savoir à qui parler (gérant de catégorie, propriétaire, etc.)
oConnaître son produit 
oConnaître son coût de revient 
Calculer avec les marges du détaillant 
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Jusqu’à 50 - 60 %

Coût de revient



Vente en gros (commerces de détail) :
les premiers pas
 Bien préparer sa rencontre  

o Savoir à qui parler (gérant de catégorie, propriétaire, etc.)
o Connaître son produit 
o Connaître son coût de revient 
 Calculer avec les marges du détaillant 

o Connaître les concurrents (avantages concurrentiels)
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TransformA
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 Bien préparer sa rencontre  
o Bien préparer vos questions 

o Faire des recherches 
 L’entreprise à solliciter

Vente en gros (commerces de détail) :
les premiers pas



 Entente conclue… du travail vous attend!

34

Vente en gros (commerces de détail) :
les premiers pas
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Restaurants



Vente en gros (restauration)

Permis : même réglementation que la vente à une épicerie
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Étiquetage : 
- Même réglementation que les autres méthodes de vente
- Le tableau des valeurs nutritives est obligatoire pour les produits 

transformés. Peut être fourni sur une fiche technique ou sur la boîte.

Outil d’étiquetage pour 
l’industrie et questions
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Pour approcher des restaurateurs, le plus important = la rencontre

Vente en gros (restauration) :
les premiers pas
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Outils, formations et 
ressources utiles



Outils, formations et ressources utiles 
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Plan de commercialisation
• Meilleur outil
• Planification de commercialisation efficace
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Publications/
Modele_plan_commercialisation.pdf

Analyse de ses coûts 
Coût de production VS coût de revient  
https://cetab.bio/outils/agro-calculateur-de-
cout-de-revient/



Outils, formations et ressources utiles 
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Outil d’étiquetage pour l’industrie et questions : 

* Soutien technique sur l’étiquetage
demandes-étiquetage@mapaq.gouv.qc.ca

& Outil d’étiquetage pour l’industrie publié par l’ACIA  
https://inspection.canada.ca/exigences-en-matiere-d-etiquetage-des-
aliments/etiquetage/industrie/fra/1383607266489/1383607344939#

& Exigences spécifiques aux produits carnés 
https://inspection.canada.ca/exigences-en-matiere-d-etiquetage-des-
aliments/etiquetage/industrie/produits-de-viande-et-de-
volaille/fra/1393979114983/1393979162475



Outils, formations et ressources utiles 

41

Capsules L’ABC du démarrage en transformation alimentaire
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Regions/monteregie/evenements/Pages/les-vendredis-horticoles.aspx

Formation Hygiène et salubrité
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Transformation/Qualitedesaliments/Hygienesalubrite/Pages/Hygienesalu
brite.aspx

CRAAQ 
 Série de webinaires sur le commerce électronique

https://www.craaq.qc.ca/Publications-du-CRAAQ/agrotourisme/t/66
 TransformA (Gestion et mise en marché des produits transformés)

https://www.craaq.qc.ca/Publications-du-CRAAQ/formation-gestion-et-mise-en-marche-des-produits-
transformes/p/OWFALI0101



Outils, formations et ressources utiles 
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Formations ITA (formation continue) 
 Vendre aux restaurateurs 
 Vendre aux supermarchés

https://ita-
formationcontinue.omnivox.ca/cncr/insc/ListeActivites.ovx?Cat=4&Gran
deCat=1&Ref=133047186180&C=ITC&L=FRA&E=P

Collectifs régionaux en formation agricole (CRFA)  // U+ 
 Plusieurs formations disponibles (Marketing et commerce électronique)

U+ Le portail de la formation agricole (upa.qc.ca)



Outils, formations et ressources utiles 
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Aide mémoire pour les exploitants d’établissements de restauration et de vente au détail
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/md/Publications/Pages/Details-Publication.aspx?guid=%7B54c5a1ed-
5033-48e5-b292-280547cfadcd%7D (mise à jour pour la loi 99 à venir)

Sélection d’un abattoir sous inspection permanente
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Transformation/md/Services/Pages/etablissementspermis.aspx

Demande de permis vente au détail 
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Transformation/md/Permis/Pages/prepvente.aspx
 Questions? permislegers@mapaq.gouv.qc.ca ou 1-800-463-6210

Demande de permis de vente en gros de produits carnés (permis C1) 
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/md/Publications/Pages/Details-Publication.aspx?guid=%7bb366dd3b-
adeb-42db-8f3b-978412c46869%7d
 Questions? permisventeengros@mapaq.gouv.qc.ca



Outils, formations et ressources utiles 
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Registres de traçabilité 
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/TransformationPortail/PRIS/Exemplesderegistrede
production.pdf

Marchés publics exigences de commercialisation 
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Publications/Marche_public.pdf
https://ampq.ca/wp-content/uploads/2021/03/ampq_permis-racj.pdf

Informations COVID-19 
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Avis_Publicite/Pages/COVID-19_QuestionsReponses.aspx



Conclusion
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Tout projet se prépare! 
 Exigences réglementaires 
 Planification de la commercialisation
 Utilisez les outils à votre disposition 
 Référez-vous aux bonnes ressources 
 Conseillers et conseillères en commercialisation et en transformation alimentaire 
 Réseau Agriconseils régional 


